
Référent ie l  
de développement  durable  et  de  responsabi l i té  
sociétale  des établ issements d ’enseignement,  

de  recherche et  d ’ innovat ion.

Apprendre 
      & agir ensemble





La loi Grenelle 1 dans son article 55 du 3 août 2009, impose  

à tous les établissements d’enseignement supérieur de mettre 

en place une démarche Développement Durable (dans ses di-

mensions économique, sociétale et environnementale) sous la 

dénomination «Plan Vert». 

Simple expression au départ, le Plan Vert a pris corps avec 

l’écriture du canevas du Plan Vert, officialisé le 17 juin 2010, 

qui intégrait les 9 défis de la Stratégie Nationale Développe-

ment Durable 2010-2013 et l’élaboration par la Conférence des 

Grandes Ecoles, la Conférence des Présidents d’Universités,  

le REFEDD, le ministère en charge de l’écologie et leurs parties 

prenantes, d’un référentiel destiné à la mise en œuvre de ce 

Plan dans une logique d’amélioration continue.

 

A compter de 2015 la dénomination d’usage «Plan Vert» dispa-

raît au seul profit de l’acronyme «DD&RS» et les Objectifs du 

Développement Durable (ODD) sont progressivement intégrés 

au référentiel.

La dernière version présentée ici, nommée référentiel DD&RS 
2021, a été réalisée avec le concours des établissements de 
recherche nationaux qui ont notamment contribué à la refonte 

de l’axe recherche et innovation. L’écosystème des établisse-

ments de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’inno-

vation dispose ainsi d’un outil sectoriel qui permet :

 

 D’appuyer pédagogiquement, par des pratiques par-

tagées, la représentation d’une démarche de développement 

durable et de responsabilité sociétale dans ses dimensions 

de questionnement éthique, de complexité, de transversalité à 

l’organisation fonctionnelle et à la stratégie d’un établissement. 

 D’auto-évaluer ses actions selon une grille, docu-

ments et indicateurs à l’appui, établis par la communauté des 

usagers de l’outil.

 

 De guider la mise en œuvre d’une démarche d’amélio-
ration continue en cohérence avec les ODD et les grands principes  

de l’ISO 26000.

 De dialoguer et partager au sein d’une communau-
té parties prenantes internes – pour monter en compétences  

collectives avec les personnels administratifs, d’enseigne-

ment et/ou de recherche et les étudiants - et avec des par-

ties prenantes externes – pour établir des ponts avec les 

organismes d’évaluation, les tutelles ministérielles, les en-

treprises – afin que les pratiques métiers et les orienta-

tions nationales/internationales s’enrichissent mutuellement. 

 

 De s’orienter volontairement vers une labellisation 

DD&RS si l’établissement réponds aux critères d’éligibilité du 

processus.



Les 5 axes 
et leurs variables stratégiques

Les 5 niveaux d’auto-évaluation

Niveau 1
Prise de conscience DD&RS

Prise de conscience du DD&RS 
et début d’état des lieux.   
Réflexion en cours sur la prise 
en compte des enjeux DD&RS.

Niveau 2
Initiation DD&RS

Etat des lieux et début de 
mise en conformité. Mesures 
partielles de performance. 
Quelques actions ponctuelles.

Niveau 3
Conformité DD&RS

Conformité à la législation, 
dont le cadre global des ODD, 
et aux «bonnes pratiques» 
d’usage. Formalisation. Eva-
luation des actions engagées.

Niveau 4
Maîtrise DD&RS

Mise en œuvre d’un plan d’ac-
tions garantissant l’amélioration 
continue. Recherche de perfor-
mance et atteinte des objectifs 
fixés.

Niveau 5
Exemplarité DD&RS

Rayonnement sociétal. Eta-
blissement moteur. Actions 
innovantes et co-construites.  
Recherche d’efficience.

Enseignement 
& formation

Société de la 
connaissance DD&RS

Compétences DD&RS
des apprenants

Formation initiale
des enseignants, 
chercheurs...

DD&RS dans 
les formations

Contribution DD&RS avec
les parties prenantes

Stratégie
gouvernance

Recherche 
Innovation

Politique
sociale

Environnement

Politique & stratégie
DD&RS

Pilotage & 
déploiement

Pollution & 
déchets

GES & consommation 
des ressources

Biodiversité

Alimentation 
responsable

Egalité des chances

Diversité & égalité

Qualité de vie

Formation continue DD&RS 
des personnels

DD&RS dans la stratégie
de R&I d’établissement

Réflexion  éthique 
& responsabilité

Interactions 
science-société

Des indicateurs et documents associés :

Indicateur d’état

Indicateur de performance

Document

Document d’action

0    0    0    0

1    0    1    1

1    1    1*  1*

1*   1    1*  1*

1*  1*   1*  1*

1* : Plus d’1 indicateur.

Label  
DD&RS*

*Seuil d’entrée au Label : 
atteindre 9 variables straté-
giques sur 18.



1. Identifier et mettre en œuvre un en-
vironnement et des pratiques permet-
tant le respect de l’intégrité scientifique 
dans la R&I.

2. Promouvoir une ouverture de la  
diffusion des savoirs et des données 
scientifiques prenant en compte les 
cadres réglementaires et les prescrip-
tions de donneurs d’ordres en terme 
de science ouverte et d’ouverture des 
données.

1. Définir et mettre en œuvre un pilo-
tage opérationnel, volets organisation 
et moyens, de la stratégie de recherche 
et d’innovation.

2. Inciter et accompagner les pratiques  
de recherche et d’innovation dont l’in-
ter ou la transdisciplinarité permet de  
répondre aux enjeux du DD&RS.

3. Identifier les impacts DD&RS des 
questions de recherche dès la concep-
tion de projets (impacts ex ante) et/ou 
les analyser après réalisation (impacts 
ex post).

4. Identifier et prendre en compte 
les enjeux DD&RS (environnemen-
taux, sociaux et économiques) dans la 
conduite des projets R&I, du montage 
jusqu’à la production des résultats :  
performance environnementale, sociale 
et économique des labos et des équipes 
(comportements).

5. Développer, ou contribuer à des 
projets de recherche et d’innovation 
en réponse aux enjeux sociétaux sur 
les périmètres d’action pertinents (terri-
riaux, nationaux et internationaux).

Recherche 
Innovation

Réflexion  éthique 
& responsabilité

Interactions 
science-société

DD&RS dans la stratégie
de R&I d’établissement

1. Favoriser la participation des  
acteurs de la société aux processus 
de production de la recherche (science  
participative).

2. Intégrer les résultats de la re-
cherche/innovation et des expé-
rimentations de terrain aux pro-
grammes de formation (initiale, continue 
et continuée) et enrichir la recherche par 
la contribution des apprenant.e.s. 

3. Transférer les résultats de la re-
cherche vers le monde socio écono-
mique et favoriser l’entrepreneuriat et 
l’innovation responsables en réponse 
aux enjeux sociétaux.

4. Diffuser les résultats de la recherche 
et de l’innovation vers le grand public.

5. Aider à la décision en matière de 
politiques publiques (Etat et Collecti-
vités) par l’accompagnement (expertise, 
conseil, remontée des attentes socié-
tales).

Descriptifs du dispositif de réflexion 
éthique de mise en œuvre dans le 
cadre l’exercice de la responsabilité 
en R&I.

Politique de recherche et d’innova-
tion de l’établissement.

Pas d’indicateurs communs mais des indicateurs d’état et de performance pour chacune des variables stratégiques, détaillées dans le référentiel téléchargeable sur le site du Ministère de l’Enseignement supérieur. 

Descriptifs des interactions 
sciences sociétés notamment la 
partie correspondante du rapport 
HCERES.

L’axe R&I 
et ses 3 variables  
stratégiques



Enseignement 

& formation

Société de la 
connaissance DD&RS

Compétences DD&RS
des apprenants

Formation initiale
des enseignants, 

chercheurs...

DD&RS dans 
les formations

1. Adapter les enseignements des 
cursus traditionnels : intégration des 
problématiques de DD&RS dans les 
programmes de la formation initiale, y 
compris des programmes d’apprentis-
sage et d’alternance.

2. Intégrer le DD&RS dans les pro-
grammes de formation continue.

1. Apprentissage à la mise en appli-
cation des connaissances et compé-
tences DD&RS dans tous les travaux et 
missions, y compris en entreprise.

2. Accompagnement et reconnais-
sance des initiatives étudiantes (hors 
formation) dans la réalisation de pro-
jets DD&RS (apprenant.e.s en cursus 
normal (formation initiale) ou appre-
nant.e.s tout au long de leur vie (forma-
tion continue).

1. Incitation et soutien aux ensei-
gnant.e.s pour favoriser d’une part 
l’intégration du DD&RS d’autre part la 
transversalité des enseignements.

2. Formation des futurs ensei-
gnant.e.s et/ou des doctorant.e.s aux 
enjeux et compétences DD&RS.1. Développer et accompagner les 

démarches, méthodes et supports 
pédagogiques favorisant la diffusion  
et l’accès à la connaissance des parties 
prenantes.

2. Ouvrir à l’international dans un  
objectif de co-développement  
(notamment avec les pays en déve-
loppement) concernant les parties pre-
nantes internes.

Pas d’indicateurs communs mais des indicateurs d’état et de performance pour chacune des variables stratégiques, détaillées dans le référentiel téléchargeable sur le site du Ministère de l’Enseignement supérieur. 

Référentiel de compétences DD&RS,.Résultats d’enquêtes auprès des 
jeunes diplômés et auprès des employeurs issu de ce référentiel de 
compétences. 

Projet pédagogique DD&RS de 
l’établissement, dont une base 
commune de compétences et 
connaissances DD&RS identifiée.

Plan d’actions pour accompagner 
le développement des compé-
tences DD&RS.

Politique partenariale de 
diffusion de la connaissance 
DD&RS.

L’axe enseignement & formation 
et ses 4 variables stratégiques



Contribution DD&RS avec
les parties prenantes

Stratégie
gouvernance

Politique & stratégie
DD&RS

Pilotage & 
déploiement

Pas d’indicateurs communs mais des indicateurs d’état et de performance pour chacune des variables stratégiques, détaillées dans le référentiel téléchargeable sur le site du Ministère de l’Enseignement supérieur. 

1. Définir sa stratégie et élaborer un 
plan d’actions en couvrant toutes les 
dimensions du DD&RS.

2. Intégrer la démarche à l’ensemble 
des services/directions de l’établisse-
ment et de ses activités fonctionnelles et 
opérationnelles.

1. Affecter des moyens à la conduite 
du DD&RS.

2. Evaluer, analyser la performance 
de la démarche DD&RS.

1. Sensibiliser et susciter l’adhésion 
de toutes les parties prenantes internes 
de l’établissement dans une dynamique 
de pratiques durables.        

2. Agir avec des réseaux d’acteurs 
nationaux et internationaux pour 
contribuer à faire évoluer les compor-
tements et partager ses performances 
durables pour co-construire une société 
responsable.

3. S’engager sur ses territoires au tra-
vers de sa politique DD&RS.

                                                                                                     

3. Mettre en place une politique 
d’achats responsables.

4. Communiquer sur  les objectifs, les 
pratiques et rendre compte des résul-
tats de la démarche DD&RS auprès de 
toutes les parties prenantes.

Description de la stratégie de dé-
ploiement et de pilotage du DD&RS 
et/ou schéma de pilotage.

Document  des parties prenantes de 
l’établissement et de leurs actions 
DD&RS  : du simple inventaire à la  
cartographie de la sphère d’influence. 

Document de présentation de la 
Politique globale de l’établissement en 
matière de DD&RS.

L’axe stratégie & gouvernance
et ses 3 variables stratégiques



Biodiversité

Environnement

Pollution & 
déchets

GES & consommation 
des ressources

Alimentation 
responsable

1. Réduire les émissions et les pra-
tiques émettant des gaz à effet de 
serre.

2. Mettre en œuvre et intégrer des 
critères environnementaux, sociaux 
et de performance énergétique au re-
gard des usages au cahier des charges 
sur le bâti.

1.Améliorer la gestion des effluents 
liquides organiques (réduction, 
contrôle, traitement).

2. Réduire, ré-utiliser, recycler les 
déchets assimilés aux ordures mé-
nagères.

1. Mettre en place une gestion du-
rable et agir en faveur de la biodi-
versité (milieux naturels et cultivés, es-
paces paysagers et aménagés) sur les 
sites de l’établissement.

2. Agir en faveur de la biodiversité 
(milieux naturels et cultivés, espaces 
paysagers et aménagés) à différentes 
échelles territoriales (locale et/ou na-
tionale et/ou internationale) sur des sites 
extérieurs à l’établissement.

1. Mettre en place une démarche 
d’alimentation responsable au sein 
de l’établissement auprès des parties 
prenantes internes et des délégataires 
de gestion (maîtrise en propre de l’éta-
blissement).

2. Agir avec les parties prenantes 
externes pour promouvoir une alimen-
tation responsable (influence de l’éta-
blissement).

3. Mettre en place une gestion des 
déplacements des parties prenantes 
internes et une politique incitative de dé-
placements alternatifs.

4. Mettre en place un management 
énergétique des établissements et des 
actions pour améliorer le comportement 
des parties prenantes internes.

5. Réduire et optimiser la consomma-
tion d’eau.

4. Réduire, ré-utiliser, recycler, traiter 
les D.E.E.E.

5. Réduire et optimiser les traite-
ments de la pollution atmosphérique.

3. Réduire, ré-utiliser, recycler, traiter 
les déchets dangereux et spécifiques 
(hors D.E.E.E) et d’effluents liquides 
dangereux.

Politique de l’établissement dans 
les domaines de la pollution et 
des déchets.

Document formalisant la politique de 
diminution des émissions de gaz à effet 
de serre et de l’utilisation durable des 
ressources.

Politique de l’établissement de la biodi-
versité (Ex: Charte biodiversité et outils 
associés CGE/CPU).

Politique de l’établissement dans le 
domaine de l’alimentation responsable 
incluant une cartographie des parties 
prenantes du projet «alimentation 
responsable».

Pas d’indicateurs communs mais des indicateurs d’état et de performance pour chacune des variables stratégiques, détaillées dans le référentiel téléchargeable sur le site du Ministère de l’Enseignement supérieur. 

L’axe environnement
et ses 4 variables 
stratégiques



Politique
sociale

Egalité des chances

Diversité & égalité

Qualité de vie

Formation continue DD&RS 
des personnels

1. Mettre en place des actions en fa-
veur de la parité dans le recrutement 
et la promotion des personnels, dans les 
fonctions managériales et de gouver-
nance, dans les instances représenta-
tives des personnels.

2. Mettre en place des actions en 
faveur de la diversité dans le recrute-
ment et la promotion des personnels.

1. Déployer une gestion prévision-
nelle des emplois et des compétences 
DD&RS dédiée aux personnels adminis-
tratifs, des bibliothèques et techniques 
(fonctions support).

2. « Déployer une gestion prévision-
nelle des emplois et des compétences 
DD&RS des personnels dédiés à l’en-
seignement et/ou la recherche ».

1. Mettre en place une politique  de 
prévention, de santé et de sécurité 
(personnels et/ou apprenant.e.s).

2. Mettre en place une politique de 
qualité de vie sur le(s) site(s) de l’éta-
blissement.

3. Mettre en place une politique de 
qualité de vie au travail.

1. Préparer la venue de futurs appre-
nant.e.s quels que soient leurs profils.

2. Développer des conditions 
d’études/formations favorables à la 
réussite des apprenant.e.s en situation 
de handicap.

3. Développer des conditions 
d’études/formations favorables à la 
réussite des apprenant.e.s internatio-
na(les)ux.

4. Développer des conditions 
d’études/formations favo-
rables à l’ouverture sociale des 
établissements et à la réussite 
des apprenant.e.s.

5. Favoriser l’insertion pro-
fessionnelle des apprenant.e.s 
quels que soient leurs profils.

Plan de Qualité De Vie de l’établisse-
ment comuniqué, bilan Contribution de 
Vie Etudiante et de Campus (CVEC) 
volets sports, culture, prévention et 
santé».

Politique de formation des 
personnels, dont la GPEC, ou 
équivalent.

Politiques diversité et égalité de 
l’établissement

Politique d’égalité des chances,
bilan de mise en œuvre des 
chartes, bilan Contribution de Vie 
Etudiante et de Campus (CVEC), 
volets accueil et accompagne-
ment social.

Pas d’indicateurs communs mais des indicateurs d’état et de performance pour chacune des variables stratégiques, détaillées dans le référentiel téléchargeable sur le site du Ministère de l’Enseignement supérieur. 

L’axe politique sociale  
et ses 4 variables stratégiques



Le  référent ie l  

AUTO-ÉVALUEZ-VOUS 
à l’aide du référentiel 
DD&RS sur la plateforme 
PERSEES.

Evaluat ion

Le label DD&RS est adossé au référentiel 
DD&RS. Le dispositif de labellisation est 
administré par un opérateur – CIRSES - 
qui, via la plateforme PERSEES, donne 
aux établissements volontaires, selon des 
critères d’éligibilité précis, la possibilité 
de présenter un dossier de candidature.

Du référent ie l  
au  label  DD&RS

TÉLÉCHARGEZ 
LE RÉFÉRENTIEL DD&RS  
sous son format excel (site 
du Ministère de l’ensei-
gnement supérieur, de la re-
cherche et de l’innovation).

Téléchargement

Référentiel DD&RS 
Céline.leroy@cpu.fr  
Gerald.majou@cge.asso

Contacts 

Seuil d’entrée au label : atteindre  
9 variables stratégiques sur 18. 

Autoévaluation sur PERSEES
et labellisation
contact@cirses.fr 

https://persees.org/Client/signin?returnUrl=%2Fhome 
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid36701-cid117156/www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid117156/le-m.e.s.r.i-et-le-developpement-durable.html 
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid36701-cid117156/www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid117156/le-m.e.s.r.i-et-le-developpement-durable.html 


Document produit dans la cadre de l’organisation partenariale du colloque
sur la recherche et l’innovation responsables du 15 janvier 2021

avec le soutien des institutions suivantes :

Le référentiel DD&RS est un outil du domaine public
conçu par ses usagers pour ses usagers sous l’égide des institutions suivantes :



Rejoignez-nous !

https://www.linkedin.com/groups/12488650/

